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Arrêté grand-ducal du 9 septembre 2002 autorisant Monsieur Sam NABLI à changer son nom
patronymique actuel en celui de «REINERS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Sam Nabli, né le 4 janvier 1977 à Pétange, de nationalité luxembourgeoise,

demeurant à L-4942 Bascharage -12, rue de la Résistence - sollicitant l'autorisation de changer son nom patronymique
actuel en celui de «Reiners»,

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d'État et de Monsieur le Procureur d'État à Luxembourg,
Notre Conseil d'État entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil:

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Sam Nabli est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de «Reiners».

Art. 2. Le présent arrêté n'aura son exécution qu'après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s'il n'intervient pas de décision contraire conformément à l'article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l'intéressé
sera soumise à la formalité de l'enregistrement conformément à l'article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l'article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 septembre 2002.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 25 septembre 2002 portant nomination des membres du Conseil
d’Administration du Centre universitaire de Luxembourg.

La Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,

Vu l’article 7 de la loi du 11 août 1996 portant réforme de l’enseignement supérieur ;
Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil d’administration du Centre universitaire de Luxembourg, pour une
durée de cinq ans à partir du 26 septembre 2002;

* les personnalités extérieures à l’établissement suivantes:

Madame Nelly KIEFFER, directeur de recherche au CNRS,
Madame Germaine GOETZINGER, chargée de la direction du Centre National de Littérature,
Monsieur Paul de BRUYNE, professeur émérite de sociologie, ancien doyen de la Faculté des Sciences économiques,
sociales et politiques de l’Université catholique de Louvain,
Monsieur Lucien CAPELLA, ancien président de l’Université d’Aix-Marseille III, membre de la Commission
d’évaluation des universités françaises, professeur de physique,
Monsieur Jean DAVID, professeur émérite de langue allemande, ancien président de l’Université de Metz,
Monsieur Romain SCHINTGEN, président de l’IUIL, juge à la Cour de Justice de l’Union européenne,
Monsieur Yves WAGNER, membre de la Direction de la Banque Générale du Luxembourg.
Monsieur Gérard HOFFMANN, administrateur délégué chez Telindus.

* les administrateurs des départements suivants :

- département des lettres et sciences humaines :
Monsieur Jean-Paul LEHNERS, docteur en philosophie ;

- département des sciences :
Monsieur Pierre SECK, docteur en sciences naturelles ;

- département de formation pédagogique :
Monsieur Guy POOS ; titulaire d’un Bachelor of Arts et d’un Master in Applied linguistics ;

- département de formation juridique :
Monsieur Thierry HOSCHEIT, juge de paix au tribunal.

Art. 2. Monsieur Norbert von KUNITZKI est nommé Président du Conseil d’administration du Centre
universitaire.
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Art. 3. Monsieur Jean-Paul LEHNERS est nommé Vice-Président du Conseil d’administration du Centre
universitaire.

Art. 4. Monsieur Germain DONDELINGER, professeur-attaché au Ministère de la Culture, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche est nommé Commissaire de Gouvernement du Centre universitaire.

Art. 5. Le présent arrêté sera expédié aux intéressés pour leur servir de titre, à la Chambre des Comptes pour
information et sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 25 septembre 2002.
La Ministre de la Culture,

de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 3 octobre 2002 portant nomination des membres du conseil d’administration du
Centre de Recherche Public Henri Tudor.

La Ministre de la Culture,
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Vu l’art. 10 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet:
1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public;
2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 portant création d'un centre de recherche public auprès de l’Institut

Supérieur de Technologie et les articles 11 et 14 des statuts qui en font partie intégrante;
A r r ê t e :

Art. 1er.  Sont nommés avec effet au 6 octobre 2002 membres du conseil d’administration du centre de recherche
public créé par règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 auprès de l’Institut Supérieur de Technologie:

1) en qualité de représentants du ministre chargé de la surveillance du CRP et de l’organisme, du service ou de
l’établissement auprès duquel le CRP a été créé:
- Monsieur Pascal BOUVRY, enseignant-chercheur à l’Institut Supérieur de Technologie ;
- Monsieur Prosper SCHROEDER, Président du Conseil d’Administration de I'Institut Supérieur de

Technologie ;
- Monsieur Jean TAGLIAFERRI, professeur-attaché au Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et

de la Recherche ;
- Monsieur Claude WEHENKEL, professeur-docteur à l’Institut Supérieur de Technologie ;

2) en qualité de personnalités compétentes des secteurs privé et public, indépendantes de l’organisme, du service
ou de l’établissement auprès duquel le CRP a été créé:
- Monsieur Georges BOURSCHEID, directeur d’usine, GUARDIAN LUXGUARD I S.A.;
- Monsieur Jean DE LA HAMETTE, directeur d'ARBED e.r. ;
- Monsieur Pierre HIRTT, administrateur-délégué, HITEC Luxembourg S.A. ;
- Monsieur Lucien SCHUMMER, membre du Comité de Direction, CARGOLUX Airlines International S.A. ;

3) en qualité de représentant du Ministre de l’Economie:
- Madame Eva KREMER, attachée de gouvernement 1er en rang au Ministère de l’Economie ;

4) en qualité de représentant du Ministre des Finances:
- Monsieur Jean-Marie HAENSEL, premier inspecteur des finances à l’Inspection Générale des Finances.

Art. 2.  Les membres du conseil d'administration sont nommés pour un terme de cinq ans. Leur nomination peut
être renouvelée.

Art. 3. Le présent arrêté est publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.
Luxembourg, le 3 octobre 2002.

La Ministre de la Culture,
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté grand-ducal du 7 octobre 2002 portant nomination des membres du conseil d’administration
du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;
Vu la loi du 7 août 2002 portant création du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe ;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et après délibération

du Gouvernement en Conseil ;
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Arrêtons:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 4 de la loi du 7 août 2002 précitée sont nommés membres du conseil
d’administration du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe :

- Monsieur Guy DOCKENDORF, premier conseiller de gouvernement au Ministère de la Culture, de
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,

- Monsieur Lucien EMRINGER, directeur général en retraite de la Commission Européenne,
- Monsieur Jean-Marie HAENSEL, premier inspecteur des finances à l’Inspection Générale des Finances,
- Monsieur Norbert KRIER, professeur, chef du département « Media System Design » de la Fachhochschule

Darmstadt,
- Monsieur Romain LEICK, journaliste, correspondant en chef du magazine « Spiegel » à Paris,
- Monsieur Fernand SCHMITZ, directeur honoraire du Lycée du Nord,
- Monsieur Jean-Paul SENNINGER, premier conseiller de gouvernement au Ministère des Affaires Etrangères,
- Monsieur Gilbert TRAUSCH, premier conseiller de gouvernement honoraire,
- Monsieur Jean-Paul ZENS, premier conseiller de gouvernement au Ministère d’Etat.

Art. 2. Les membres du conseil d’administration sont nommés pour une durée de cinq 5 ans, renouvelable à son
terme.

Art. 3. Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

La Ministre de la Culture, Palais de Luxembourg, le 7 octobre 2002.
de l'Enseignement Henri

Supérieur et de la Recherche,
Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté du Gouvernement réuni en conseil du 14 octobre 2002 portant nomination du président du
conseil d’administration du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe.

Le Gouvernement réuni en conseil,

Vu la loi du 7 août 2002 portant création du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe ;
Vu l’arrêté grand-ducal du 7 octobre 2002 portant nomination des membres du conseil d’administration du Centre

Virtuel de la Connaissance sur l’Europe ;
Vu la proposition du Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche ;

Arrête :

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 4 de la loi du 7 août 2002 précitée Monsieur Lucien EMRINGER,
directeur général en retraite de la Commission Européenne, est désigné président du conseil d’administration du
Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de
titre.

Luxembourg, le 14 octobre 2002.
Les membres du Gouvernement,

Jean-Claude Juncker
Lydie Polfer

Marie-Josée Jacobs
Erna Hennicot-Schoepges

Michel Wolter
Luc Frieden

Anne Brasseur
Henri Grethen

Charles Goerens
Carlo Wagner

François Biltgen
Joseph Schaack
Eugène Berger
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Administration des Contributions. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 8 novembre 2002, Monsieur
Jeannot Wampach, inspecteur à la direction de l’administration des contributions, a été nommé inspecteur de direction
à la même administration et affecté à la division Informatique de la direction des contributions.

Administration de l’Environnement. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 8 novembre 2002, Monsieur
Philippe Momper, ingénieur-technicien principal à l’Administration de l’Environnement à été nommé ingénieur-
technicien inspecteur auprès de la même administration.

Administration des services vétérinaires. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 8 novembre 2002,
démission honorable de ses fonctions, a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Georges Theves, médecin-
vétérinaire à l’Administration des services vétérinaires, et ce avec effet au 1er avril 2003. Par le même arrêté grand-
ducal le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Theves.

Armée. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 28 octobre 2002 les lieutenants de l’armée Paul Reding,
Claude Robinet, Christian Simon, Tom Schons et Luc Thill ont été nommés au grade de lieutenant en premier dans le
cadre des officiers de carrière de l’armée.

Conseil supérieur des assurances sociales. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 28 octobre 2002,
Monsieur Francesco Spagnolo, inspecteur principal hors cadre auprès du Conseil supérieur des assurances sociales, a
été nommé à la fonction d’inspecteur principal 1er en rang auprès de la même administration avec effet au 1er novembre
2002.

Conseil supérieur des assurances sociales. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 28
octobre 2002, le mandat d’assesseur-magistrat suppléant auprès du Conseil supérieur des assurances sociales de
Monsieur Marc Kerschen, conseiller à la Cour d’appel, est prorogé pour un nouveau terme de trois ans allant du 25
novembre 2002 au 25 novembre 2005.

Conseil supérieur des assurances sociales. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 28
octobre 2002, le mandat d’assesseur-magistrat suppléant auprès du Conseil supérieur des assurances sociales de
Monsieur Camille Hoffmann, conseiller à la Cour d’appel, est prorogé pour un nouveau terme de trois ans allant du 25
novembre 2002 au 25 novembre 2005.

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de septembre 2002.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date du l’agrément

SCHREINER Romain, Grevenmacher AGF ASSURANCES 18.09.2002
AGF LIFE 12.09.2002

KOHN Jean-Marc, Bettembourg BÂLOISE ASSURANCES 26.09.2002
a l’exception de: MALADIE
BÂLOISE VIE

SZÖLLÖSY Alex, Mondercange BÂLOISE ASSURANCES 03.09.2002
BÂLOISE VIE

ASSEL Nico, Consdorf LE FOYER ASSURANCES 26.09.2002
LE FOYER VIE

BATH Raphaël, Differdange LE FOYER ASSURANCES 03.09.2002
LE FOYER VIE

LISKA Philippe, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 09.09.2002
LE FOYER VIE

BOSQUEE Bernard, Heisdorf INVESTLIFE 26.09.2002
FASTRE Henri, Luxembourg INVESTLIFE 26.09.2002
INVESTLIFE ASSURANCE DISTRIBUTION S.A. INVESTLIFE 26.09.2002 
représentée par M. Bernard BOSQUEE, Luxembourg
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ASSURALUX S.à r.l. LA LUXEMBOURGEOISE 24.09.2002
représentée par M. Romain THILL, Pétange LA LUXEMBOURGEOISE VIE
ASSURANCES HOLTZ S.à r.l., Ettelbruck LA LUXEMBOURGEOISE 09.09.2002

LA LUXEMBOURGEOISE VIE
SCHILZ Matthias, Luxembourg ZURICH 03.09.2002

ZURICH EUROLIFE

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois d’octobre 2002.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date du l’agrément

KOLMESCH Johnny, Beaufort AME 14.10.2002
ANDRE Jean-Luc, Luxembourg AXA ASSURANCES 23.10.2002

AXA ASSURANCES VIE
BERG Christiane, Luxembourg AXA ASSURANCES 15.10.2002 

AXA ASSURANCES VIE
GEIBEN Edy, Roeser AXA ASSURANCES 15.10.2002

AXA ASSURANCES VIE
GUEZENNEC Gwenn, Howald AXA ASSURANCES 15.10.2002
MULLER Laurent, Mersch AXA ASSURANCES 23.10.2002

AXA ASSURANCES VIE
PLANIC Velibor, Luxembourg AXA ASSURANCES 23.10.2002

AXA ASSURANCES VIE
KAPP Sandra, Sandweiler AME LIFE 23.10.2002
BRÜLS Ivo, Hellange D.A.S. 15.10.2002
PETIT Marc, Ermsdorf D.A.S. 15.10.2002
PICKEL Serge, Oberanven D.A.S. 15.10.2002
FRISCH Simone, ép. WEHLES, Bourglinster DEXIA LIFE & PENSIONS 14.10.2002
LETTAL Josette, ép. FOHL, Oberdonven DEXIA LIFE & PENSIONS 14.10.2002
COLLING Marc, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG IARD 23.10.2002

FORTIS LUXEMBOURG VIE
CORNET Jean-Philippe, Grümmelscheid LE FOYER ASSURANCES 15.10.2002

LE FOYER VIE
FERRAO José, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 25.10.2002

LE FOYER VIE
AIT-MAHMOUDE Warda, Bertrange HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
BADA Fabienne, ép. GOFFART, Bertrange HAMBURG-MANNHEIMER 23.10.2002
COLLART Bertrand, Bertrange HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
D'ERASMO Daniel, Luxembourg HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
LAMRANI Nasser, Bertrange HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
OLIVEIRA MARQUES Ricardo, Mamer HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
RABOT Anne-Gaëlle, Bertrange HAMBURG-MANNHEIMER 23.10.2002
RIZZI Mina, Niederkorn HAMBURG-MANNHEIMER 15.10.2002
SURE INSURANCE, Agence d’Assurances S.à r.l., HAMBURG-MANNHEIMER 14.10.2002
représenté par M. Helder GOMES, Sanem
COLJON Danielle, Niederkorn LA LUXEMBOURGEOISE 15.10.2002

LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
GRIZAENKO Constant, Mertert LA LUXEMBOURGEOISE 23.10.2002

LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
FINELLI Antonio, Luxembourg P & V ASSURANCES 14.10.2002
SCHMIT Albert, Reckange P & V ASSURANCES 25.10.2002

uniquement : R.C.-Autos, Corps de VTA

HERBET Nadia, ép. ZIMMER, Luxembourg ZURICH EUROLIFE 16.10.2002
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Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant 
le mois de septembre 2002.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date du retrait

ANSION Sébastien, Crauthem AXA ASSURANCES VIE 03.09.2002
ASSEL Nico, Consdorf AXA ASSURANCES 26.09.2002

AXA ASSURANCES VIE
SCHMIT Christian, Bigelbach D.A.S. 03.09.2002
MORETTI Eliane, Rodange LE FOYER VIE 03.09.2002
SCHREINER Romain, Grevenmacher LE FOYER ASSURANCES 10.09.2002

LE FOYER VIE
SZÖLLÖSY Alex, Mondercange LA LUXEMBOURGEOISE 03.09.2002

LA LUXEMBOURGEOISE-VIE
GRETHEN Nico, Gonderange PANEUROLIFE 03.09.2002
KOCH Chantal, ép. BERSCHEID, Oberwampach PANEUROLIFE 03.09.2002
LEY Monique, Colmar-Berg PANEUROLIFE 03.09.2002
BATH Raphaël, Differdange P & V ASSURANCES 03.09.2002
GIUNTA Christophe, Luxembourg P & V ASSURANCES 03.09.2002
SCHLUNTZ Francis, Luxembourg P & V ASSURANCES 03.09.2002
SIMONE Romeo, Luxembourg P & V ASSURANCES 03.09.2002
WILTGEN Marc, Leudelange ZURICH 03.09.2002

ZURICH EUROLIFE

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant 
le mois d’octobre 2002.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date du retrait

FINELLI Antonio, Luxembourg AGF ASSURANCES 14.10.2002
AGF LIFE

SCHMIT Albert, Reckange BÂLOISE ASSURANCES 25.10.2002
uniquement: R.C.-Autos, Corps de VTA

LUSSIE Anne-Christine, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG VIE 14.10.2002
WAGNER Jean, Meispelt FORTIS LUXEMBOURG IARD 14.10.2002

FORTIS LUXEMBOURG VIE

Huissiers de justice. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 8 novembre 2002, Monsieur Alec Meyer,
candidat-huissier de justice, demeurant: 19, Am Becheler – L-7213 Bereldange – a été nommé huissier de justice à Esch-
sur-Alzette.

Huissiers de justice. – Vacance d’un poste d’huissier de justice suppléant. – Pour le poste vacant d’huissier
de justice suppléant dans l’arrondissement judiciaire de Luxembourg, les demandes sont à faire parvenir au Ministère
de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame DUGUET Valérie Irène Maria, née le 21.10.1965 à
Echternach, demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur FRIDRICI Francis Alexandre, né le 04.07.1966 à
Sarralbe (France), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame LARUSDOTTIR Lara Björg, née le 03.10.1976 à
Reykjavik (Islande), demeurant à Howald.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame MATIAS ALFAIA Maria de Fatima, née le 17.07.1968
à Lisboa (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MATIAS Marie.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur MEFTOUH Kamel, né le 16.11.1968 à Tizi Ouzou
(Algérie), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur MOHAMMED Hocine, né le 11.04.1966 à
Thiéblemont-Faremont (France), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame PANA Mihaela Ecaterina Elena, née le 21.05.1963
à Bucarest (Roumanie), demeurant à Eischen.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune Hobscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame PIRES LOUREIRO Maria Paula, née le 29.12.1971
à Rio Caldo/Terras de Bouro (Portugal), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.08.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de PIRES Paula Maria.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur RICAILLE Michel Jacques Albert, né le 06.04.1956 à
Latour (Belgique), demeurant à Lamadelaine.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur RIFAI El Mustapha, né le 00.00.1944 à Oujda (Maroc),
demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur SEMEDO BORGES Antonio, né le 20.05.1970 à Santa
Catarina (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur SETOCA MUACHO Armando Manuel, né le
26.03.1968 à Luanda (Angola), demeurant à Esch/Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame SILVA ROBALO Dulce Dina, née le 28.12.1975 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur TOTH Laszlo, né le 20.01.1965 à Budapest (Hongrie),
demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur WALZBERG Claudio Michael, né le 25.01.1964 à
Castro/Parana (Brésil), demeurant à Biwer.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Biwer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame ZIANS Nicole Bertha, née le 07.09.1966 à Saint-
Vith (Belgique), demeurant à Esch/Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur CERVINO Giancarlo, né le 06.12.1967 à Catania
(Italie), demeurant à Lugano (Suisse).

Cette naturalisation a été acceptée le 03.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame FERRARESI Annamaria Iva Ornella, née le
07.02.1967 à Milano (Italie), demeurant à Lugano (Suisse).

Cette naturalisation a été acceptée le 03.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur SCHU Reinhold Matthias, né le 25.04.1948 à Bitburg
(Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame GOERENS Geneviève Christiane Claire, née le
25.07.1961 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur SILVA Joao Baptista, né le 10.03.1964 à Sao Joao
Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.08.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame LIMA Cecilia Maria, née le 03.10.1971 à Nossa
Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.08.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur TIEZEMA Jurgen, né le 15.10.1966 à Hattem (Pays-
Bas), demeurant à Merkholtz.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kautenbach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame VAN RENSWOUDE Anita Alida Hendrikje Maria,
née le 25.03.1967 à Hilversum (Pays-Bas), demeurant à Merkholtz.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.09.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kautenbach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée au sieur VISILIT Alfred Auguste Emile, né le 19.07.1935 à Les
Etangs (France), demeurant à Remich.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Remich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 02.08.2002, la naturalisation est accordée à la dame WEBER Marie Thérèse Alice, née le 23.11.1936 à
Thionville (France), demeurant à Remich.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.10.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Remich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 21.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARROSO
Isabelle, née le 26.06.1980 à Luxembourg, demeurant à Fentange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
BARTHELEMY CEDENO Carlos Enrique, né le 19.07.1965 à Habana (Cuba), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARTOCCI Agnès Marie
Sonja, née le 06.11.1960 à Differdange, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.08.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BARTZEN
Manfred Edwin, né le 15.10.1956 à Trier (Allemagne), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRAS LOPES
Ester Alexandra, née le 19.08.1975 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.10.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES

Esther.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BUCCO
Marie Jeanne Nicole Gina, née le 03.09.1955 à Wiltz, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARVALHO DUARTE
Pedro, né le 14.01.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.10.2002, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

DUARTE Pedro.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 28.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CECCARELLI Remo, né
le 04.09.1967 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Flaxweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHARRUE
Sidonie Fanny, née le 15.10.1981 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COPETTI
Elisabetta, née le 26.05.1959 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA ROCHA
DE ARAUJO Paulo Jorge, né le 26.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DAIROMONT Marie-Louise Anne, née le 15.12.1958 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schieren, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DALFINO
Angela, née le 16.01.1968 à Ettelbruck, demeurant à Schieren, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE MATTEIS
Sandro Ernesto, né le 28.01.1979 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
FERNANDES Patrick, né le 03.02.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Remerschen, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GAUDITZ
Marco Emile Joseph, né le 19.03.1963 à Remerschen, demeurant à Remerschen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GENCO
Olivier, né le 14.05.1978 à Luxembourg, demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIUSTO Nathalie, née
le 21.12.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KUSKE
Sabine, née le 13.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEUTNER
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Norbert Erich, né le 17.07.1969 à Oberwesel (Allemagne), demeurant à Consdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MADARIAGA
MAIA Horacio, né le 03.07.1982 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAIOLI Alain,
né le 25.12.1983 à Luxembourg, demeurant à Eischen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTIN
Magda Françoise Christiane, née le 27.04.1974 à Namur (Belgique), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS DA SILVA
Adriano, né le 17.03.1972 à Vila Verde (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
PURGATORIO David, né le 15.01.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SHAKIR Samera, née le
30.09.1981 à Norwich (Grande-Bretagne), demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bastendorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SNEN
Mohamed, né le 01.08.1967 à Sousse (Tunisie), demeurant à Schuttrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.04.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TINELLI Federico, né le
24.11.1981 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VAN DEN BERG André
Joseph, né le 26.03.1970 à Luxembourg, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



LISTE
DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN ADMIS A LA VENTE DANS LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG.
(ANNEXE DE L'ARRETE MINISTERIEL DU 13 JANVIER 1988 PUBLIE AU MEMORIAL,
RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE, B NRO 7 DU 8 FEVRIER 1988, PAGE 260)

179E MODIFICATION (30 OCTOBRE 2002)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES 
PRODUITS ADMIS A LA VENTE.  

P  ACICLOVIR-RATIPHARM  CR.  50 MG /1 G TO 1*1 CR.  2 G

P  ACICLOVIR-RATIPHARM  CR.  50 MG /1 G

R  ACICLOVIR-RATIPHARM  CR.  50 MG /1 G

R  ACICLOVIR-RATIPHARM  CR.  50 MG /1 G

R  AGRIPPAL SOL.INJ.

R  AGRIPPAL SOL.INJ. IM

R  AGRIPPAL SOL.INJ. IM

R  AGRIPPAL SOL.INJ. IM

RR ANAFRANIL RETARD U.D. CPR. 75 MG

RR ANAFRANIL U.D. DRG. 25 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG

RR ARCOXIA  CPR. 60 MG
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TO 1*1 CR.  3 G

TO 1*1 CR.  10 G

TO 1*1 CR.  15 G

IM 1*1 SER.  0,5 ML +1*1 AI
GUILLE 25G 1"

1*1 SER.  0,5 ML +1*1 AI
GUILLE 25G 5/8" 

1*10 SER.  0,5 ML +1*10
AIGUILLES 25G 1"

1*10 SER.  0,5 ML +1*10
AIGUILLES 25G 5/8"  

PO 1*42 CPR.U.D.

PO 1*150 DRG.U.D.  

PO 1*2 CPR.

PO 1*5 CPR.

PO 1*7 CPR.

PO 1*10 CPR.

PO 1*14 CPR.

PO 1*20 CPR.

PO 1*28 CPR.

PO 1*30 CPR.

PO 1*30 CPR.(FL.)  

PO 1*50 CPR.

PO 1*50 CPR.U.D.

PO 1*98 CPR.

PO 1*100 CPR.  

PO 1*100 CPR.U.D.  
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RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO 1*2 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO 1*5 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO 1*7 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*10 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*14 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*20 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*28 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*30 CPR.

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*30 CPR.(FL.)  

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  1*50 CPR.

1*50 CPR.U.D.

1*98 CPR.

1*100 CPR.  

1*100 CPR.U.D.  

1*2 CPR.

1*5 CPR.

1*7 CPR.

1*10 CPR.

1*14 CPR.

1*20 CPR.

1*28 CPR.

1*30 CPR.

1*30 CPR.(FL.)  

1*50 CPR.

1*50 CPR.U.D.

1*98 CPR.

1*100 CPR.  

1*100 CPR.U.D.  

2*84 CPR.SS BLIST.  

2*84 CPR.SS BLIST.U.D.

1*30 CPR.

1*50 CPR.

1*100 CPR.  

1*1 SUSP.  600 ML
RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  

RR ARCOXIA  CPR. 90 MG PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARCOXIA  CPR. 120 MG  PO  

RR ARIMIDEX CPR. 1 MG PO

RR ARIMIDEX CPR. 1 MG PO

RR AZAREK CPR.ENR. 50 MG PO  

RR AZAREK CPR.ENR. 50 MG PO  

RR AZAREK CPR.ENR. 50 MG PO  

HR BARICOL  SUSP. 1,05 G /1 ML PR  



P  CEFAKLIMAN MONO  GTTES PO  1*1 GTTES  50 ML

RR CLAVUCID-875 CPR. 875 MG  PO  1*20 CPR.SS BLIST.  

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 18 MG PO  1*28 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 18 MG PO  1*30 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 18 MG PO  1*56 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 18 MG PO  1*60 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 18 MG PO  1*100 CPR.  

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 36 MG PO  1*30 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 36 MG PO  1*56 CPR.

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 36 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 36 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 36 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 54 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 54 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 54 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 54 MG

CS S  CONCERTA CPR.LIB.PROL. 54 MG

R  CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 300 MG  

R  CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 300 MG  

R  CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 300 MG  

R CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 300 MG  

R CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 500 MG  

R CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 500 MG  

R CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 500 MG  

R CONVULEX CR CPR.LIB.PROL. 500 MG  

R DOCBETAHI 16 CPR. 16 MG

R DOCBETAHI 16 CPR. 16 MG

R DOCBETAHI 16 CPR. 16 MG

R DOCBETAHI 16 CPR. 16 MG

R  DOCBETAHI 16 CPR. 16 MG

R  DOCBETAHI 8  CPR. 8 MG

R  DOCBETAHI 8  CPR. 8 MG

R  DOCBETAHI 8  CPR. 8 MG

RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL.  

RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL.
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PO  1*60 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*100 CPR.  

PO  1*30 CPR.

PO  1*56 CPR.

PO  1*60 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*100 CPR.  

PO  1*50 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*200 CPR.  

PO  1*500 CPR.  

PO  1*50 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*200 CPR.  

PO  1*500 CPR.  

PO  1*20 CPR.

PO  1*42 CPR.

PO  1*50 CPR.

PO  1*60 CPR.

PO  1*84 CPR.

PO  1*50 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*120 CPR.  

IV  1*1 POCHE  50 ML

IV  1*1 POCHE  100 ML
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RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL. IV  1*1 POCHE  150 ML

RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL. IV  1*1 POCHE  250 ML

RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL. IV  1*1 POCHE  500 ML

RR EAU POUR INJECTIONS-VIAFLO SOL. IV  1*1 POCHE  1000 ML  

RR ELIDEL CR.  1 PC TO  1*1 CR.  15 G

RR ELIDEL CR.  1 PC TO  1*1 CR.  30 G

RR ELIDEL CR.  1 PC TO  1*1 CR.  60 G

RR ELIDEL CR.  1 PC TO  1*1 CR.  100 G  

P  ELUSANES ALGUES BRUNES ALOES GELULES  PO  1*30 GELULES

R  ENEAS CPR. 10 MG 20 MG PO  1*30 CPR.

1*30 CPR.

1*10 CPR.

1*14 CPR.

1*20 CPR.

1*28 CPR.

1*30 CPR.

1*50 CPR.

1*56 CPR.

1*60 CPR.

1*90 CPR.

1*98 CPR.

1*100 CPR.  

1*250 CPR.  

1*500 CPR.  

1*1000 CPR. 

1*10 CPR.

1*14 CPR.

1*20 CPR.

1*28 CPR.

1*30 CPR.

1*50 CPR.

1*56 CPR.

1*60 CPR.

1*90 CPR.

1*98 CPR.
R  ENIT CPR. 10 MG 20 MG PO  

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 2,5 MG  PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  

R  FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  



R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  1*100 CPR.  

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  1*250 CPR.  

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  1*500 CPR.  

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 5 MG PO  1*1000 CPR. 

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG PO  1*10 CPR.

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG PO  1*14 CPR.

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG PO  1*20 CPR.

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG PO  1*28 CPR.

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG PO  1*30 CPR.

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

R FELODIPINE-EG CPR.ACT.PROL. 10 MG

RR FLEMOXIN SOLUTAB CPR. 1 G 

H  RR FLUOROURACIL-FAULDING ONCO-VIAL  SOL.INJ. 50 MG /1 ML 

H  RR FLUOROURACIL-FAULDING ONCO-VIAL  SOL.INJ. 50 MG /1 ML 

H  RR FLUOROURACIL-FAULDING ONCO-VIAL  SOL.INJ. 50 MG /1 ML 

RR HELICOBACTER TEST INFAI  PDRE P.SOL.  45 MG

RR HPPAC CPR.LIB.PROL.

H  RR HYCAMTIN PDRE P.PREP.PERF. 1 MG /1 ML  

H  RR HYCAMTIN PDRE P.PREP.PERF. 1 MG /1 ML  

RR HYPERHAES SOL.P.PERF.  

RR HYPERHAES SOL.P.PERF.  

RR HYPERHAES SOL.P.PERF.  

RR MABCAMPATH SOL.P.PERF.  30 MG

RR MAXIPIM  PDRE P.PREP.INJ. 500 MG

CS RR MENOPUR-FERRING  PDRE P.PREP.INJ. 75 UI

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  
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PO  1*50 CPR.

PO  1*56 CPR.

PO  1*60 CPR.

PO  1*90 CPR.

PO  1*98 CPR.

PO  1*100 CPR.  

PO  1*250 CPR.  

PO  1*500 CPR.  

PO  1*1000 CPR. 

PO  1*20 CPR.

PO  1*1 FL.  10 ML  

PO  1*1 FL.  50 ML  

PO  1*5 FL.  10 ML  

PO  1*1 KIT 

PO 7*6 CPR.SS BLIST.

IV  1*1 FL.  3 ML

IV  1*5 FL.  3 ML

IV  1*1 SACH.FREEFLEX  250 M

IV  1*10 SACH.FREEFLEX  250 

ML  

IV  1*20 SACH.FREEFLEX  250 

ML  

IV  1*3 AMP.  3 ML  

IMIV 1*3 FIOLES  

IMSC 1*10 FL.  +1*10 AMP.SOLV

PO  1*3 CPR.
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RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*6 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*10 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*12 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*14 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*16 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*20 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*24 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*30 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*50 CPR.

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  1*100 CPR.  

1*250 CPR.  

1*5 CPR.

1*6 CPR.

1*7 CPR.

1*10 CPR.

1*12 CPR.

1*14 CPR.

1*16 CPR.

1*20 CPR.

1*24 CPR.

1*30 CPR.

1*50 CPR.

1*100 CPR.  

1*250 CPR.  

1*20 CPR.

1*30 CPR.

1*50 CPR.

1*60 CPR.

1*90 CPR.

1*100 CPR.  

1*120 CPR.  

1*180 CPR.  

1*600 CPR.  

1*5 STYLOS PRE-REMPLIES 

3 ML
RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 200 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

RR MERCK-OFLOXACINE CPR.ENR. 400 MG  PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R METFORMINE-LIPHA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

R MIXTARD-10 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM



R MIXTARD-10 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIES

3 ML  

R MIXTARD-10 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /l ML SCIM 1*1 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-10 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*5 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-10 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-20 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*5 STYLOS PRE-REMPLIES 

3 ML

R MIXTARD-20 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIES

3 ML  

R MIXTARD-20 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-20 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-20 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 SUSP.INJ. 40 UI /1 ML 

R MIXTARD-30 SUSP.INJ. 40 UI /1 ML 

R MIXTARD-30 SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 INNOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 INNOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 INNOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-30 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-40 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-40 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-40 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML

R MIXTARD-40 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML
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SCIM 1*1 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*5 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*10 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*1 FL.VERRE  10 ML 

SCIM 1*5 FL.VERRE  10 ML 

SCIM 1*1 FL.VERRE  10 ML 

SCIM 1*5 FL.VERRE  10 ML 

SCIM 1*1 STYLOS PRE-REMPLI  3

ML 

SCIM 1*5 STYLOS PRE-REMPLIS  

3 ML

SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIS 

3 ML

SCIM 1*5 STYLOS PRE-REMPLIES 

3 ML

SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIES

3 ML  

SCIM 1*1 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*5 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*10 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*5 STYLOS PRE-REMPLIES 

3 ML

SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIES

3 ML  

SCIM 1*1 CART.VERRE  3 ML

SCIM 1*5 CART.VERRE  3 ML



1170
R MIXTARD-40 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-50 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*5 STYLOS PRE-REMPLIES 

3 ML

R MIXTARD-50 NOVOLET SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 STYLOS PRE-REMPLIES

3 ML  

R MIXTARD-50 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*1 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-50 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*5 CART.VERRE  3 ML

R MIXTARD-50 PENFILL SUSP.INJ. 100 UI /1 ML SCIM 1*10 CART.VERRE  3 ML

P  MUCOVICS CPR.EFF. 600 MG  PO  1*10 CPR.

P  MUCOVICS CPR.EFF. 600 MG  PO  1*30 CPR.

1*60 CPR.

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 FL.VERRE

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 FL.VERRE

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 FL.VERRE

1*4 FL.VERRE

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 FL.VERRE

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 FL.VERRE

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 FL.VERRE

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 FL.VERRE

1*4 SER.PREREMPLIES 

1*1 SER.PREREMPLIE  

1*4 SER.PREREMPLIES 
P  MUCOVICS CPR.EFF. 600 MG  PO  

CS RR NESPO SOL.INJ. 10 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 10 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 15 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 15 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 15 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 15 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 20 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 20 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 25 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 25 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 30 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 30 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 40 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 40 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 40 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 40 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 50 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 50 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 60 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 60 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 60 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 60 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 80 MCG  SCIV

CS RR NESPO SOL.INJ. 80 MCG  SCIV



CS RR NESPO SOL.INJ. 100 MCG SCIV 1*1 SER.PREREMPLIE  

CS RR NESPO SOL.INJ. 100 MCG SCIV 1*4 SER.PREREMPLIES 

CS RR NESPO SOL.INJ. 150 MCG SCIV 1*1 SER.PREREMPLIE  

CS RR NESPO SOL.INJ. 150 MCG SCIV 1*4 SER.PREREMPLIES 

CS RR NESPO SOL.INJ. 300 MCG SCIV 1*1 SER.PREREMPLIE  

CS RR NESPO SOL.INJ. 300 MCG SCIV 1*4 SER.PREREMPLIES 

RR NIOCITRAN PDRE PO  1*7 SACH.  6 G  

H  RR OLICLINOMEL N5-800E MELANGE ACIDES AMINE EM.P.PERF. IV  1*2 POCHES PLAST.3 CPTS 

2500 ML

H  RR OLICLINOMEL N5-800E MELANGE ACIDES AMINE EM.P.PERF.

H  RR OLICLINOMEL N5-800E MELANGE ACIDES AMINE EM.P.PERF.

H  RR OLICLINOMEL N5-800E MELANGE ACIDES AMINE EM.P.PERF.

P  PANADOL PLUS CPR.PELLIC.  

P  PANADOL PLUS CPR.PELLIC.  

RR PANPAC  CPR.LIB.PROL.

P  PERDOLAN CPR.EFF. 500 MG  

R PERVIAM-400  CPR. 400 MG  

R PERVIAM-400  CPR. 400 MG  

R PERVIAM-400  CPR. 400 MG  

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX  CPR. 60 MG

RR RANACOX  CPR. 60 MG

RR RANACOX  CPR. 60 MG

RR RANACOX  CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG

RR RANACOX CPR. 60 MG
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IV  1*4 POCHES PLAST.3 CPTS 

1500 ML

IV  1*4 POCHES PLAST.3 CPTS 

2000 ML

IV  1*6 POCHES PLAST.3 CPTS 

1000 ML

PO  1*12 CPR.SS BLIST.  

PO  1*20 CPR.SS BLIST.  

PO 7*6 CPR.SS BLIST.

PO  1*20 CPR.

PO  1*20 CPR.SS BLIST.  

PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*100 CPR.SS BLIST. 

PO  1*2 CPR.

PO  1*5 CPR.

PO  1*7 CPR.

PO  1*10 CPR.

PO  1*14 CPR.

PO  1*20 CPR.

PO  1*28 CPR.

PO  1*30 CPR.

PO  1*30 CPR.(FL.)  

PO  1*50 CPR.

PO  1*50 CPR.U.D.

PO  1*98 CPR.

PO  1*100 CPR.  
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RR RANACOX CPR. 60 MG PO  1*100 CPR.U.D.  

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*2 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*5 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*7 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*10 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*14 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*20 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*28 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*30 CPR.

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  1*30 CPR.(FL.)  

1*50 CPR.

1*50 CPR.U.D.

1*98 CPR.

1*100 CPR.  

1*100 CPR.U.D.  

1*5 CPR.

1*7 CPR.

1*100 CPR.U.D.  

1*10 CPR.

1*14 CPR.

1*20 CPR.

1*28 CPR.

1*30 CPR.

1*30 CPR.(FL.)  

1*50 CPR.

1*50 CPR.U.D.

1*98 CPR.

1*100 CPR.  

1*100 CPR.U.D.  

1*1 SER.

1*5 SER.

1*6 SER.

1*12 SER.

1*30 SER.

1*60 AMP.  2 ML 
RR RANACOX CPR. 90 MG PO  

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  

RR RANACOX CPR. 90 MG PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG  PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG  PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG  PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR RANACOX CPR. 120 MG G PO  

RR ROFERON-A SOL.INJ. 18 MIOUI /0,5 ML SC  

RR ROFERON-A SOL.INJ. 18 MIOUI /0,5 ML SC  

RR ROFERON-A SOL.INJ. 18 MIOUI /0,5 ML SC  

RR ROFERON-A SOL.INJ. 18 MIOUI /0,5 ML SC  

RR ROFERON-A SOL.INJ. 18 MIOUI /0,5 ML SC  

P  SELENASE-T PERORAL SOL. 100 MCG /2 ML PO  



P  SELENASE-T PERORAL SOL. 100 MCG /2 ML PO  1*90 AMP.  2 ML 

P  SELENASE-T PERORAL SOL. 500 MCG /10 ML  PO  1*10 FL.VERRE  10 ML

CS RR STOCRIN  CPR.PELLIC. 300 MG  PO  1*60 CPR.(FL.)  

CS RR STOCRIN  CPR.PELLIC. 300 MG  PO  1*60 CPR.SS BLIST.  

CS RR STOCRIN  CPR.PELLIC.  600 MG  PO  1*30 CPR.(FL.)  

CS RR STOCRIN  CPR.PELLIC.  600 MG  PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

CS RR SUSTIVA  CPR. 300 MG  PO  1*60 CPR.(FL.)  

CS RR SUSTIVA  CPR. 300 MG  PO  1*60 CPR.SS BLIST.  

CS RR SUSTIVA  CPR. 600 MG  PO  1*30 CPR.(FL.)  

CS RR SUSTIVA  CPR. 600 MG  

R TEGRETOL CR U.D. CPR. 200 MG  

R TEGRETOL CR U.D. CPR. 400 MG  

R TEGRETOL U.D. CPR. 200 MG  

R VIATIM SUSP.INJ. 

R VOLTAREN RETARD U.D. CPR. 100 MG  

R VOLTAREN U.D. CPR. 50 MG

R ZYMAMED  CPR.ENR. 12,5 MG 

R ZYMAMED  CPR.ENR. 12,5 MG 

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES
PRODUITS ADMIS A LA VENTE.

B1) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES SANS EFFET IM

RR PREMPLUS 0,625 CPR.ENR.

B2) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES AVEC EFFET
IMMEDIAT.

R CARDURA  CPR. 1 MG

R CARDURA  CPR. 2 MG

R CARDURA  CPR. 4 MG

R CARDURA  CPR. 8 MG

R CARDURA  GELULES 1 MG

R CARDURA  GELULES  2 MG

R CARDURA  GELULES  4 MG

RR CEFODOX CPR.ENR. 100 MG  
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PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*50 CPR.U.D.

PO  1*50 CPR.U.D.

PO  1*50 CPR.U.D.

IM  1*10 SER.

PO  1*30 CPR.U.D.

PO  1*50 CPR.U.D.

PO  1*10 CPR.

PO  1*20 CPR.

MEDIAT.

PO 3*40 CPR.SS BLIST.

PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*30 CPR.SS BLIST.  

PO  1*14 GELULES BLIST  

PO  1*56 GELULES BLIST  

PO  1*28 GELULES BLIST  

PO  1*10 CPR.SS BLIST.  
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RR CEFODOX GRAN.P.SUSP. 40 MG /5 ML PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  50 ML 

RR CEFODOX GRAN.P.SUSP. 40 MG /5 ML PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  100 ML

H RR COMBIPLASMAL-3,5 GXE SOL.P.PERF.  IV  1*1 FL.VERRE  500 ML

HRR COMBIPLASMAL-3,5 GXE SOL.P.PERF.  IV  1*1 FL.VERRE  1000 ML

H RR EXOSURF NEONATAL PDRE P.PREP.INJ. 108 MG TR  1*1 FL.  +1*1 FL.SOLV.  

8 ML

R HEPACARE SUSP.INJ. 20 MCG /1 ML IM  1*1 SER.

R HEPACARE SUSP.INJ. 20 MCG /1 ML IM  1*5 SER.

RR KEPPRA CPR.PELLIC.  250 MG  PO  1*100 CPR.SS BLIST. 

RR KEPPRA CPR.PELLIC.  500 MG  PO  1*100 CPR.SS BLIST. 

1*50 CPR.SS BLIST.  

1*68 CPR.SS BLIST.  

1*100 CPR.SS BLIST. 

1*20 CPR.

1*50 CPR.

1*20 CPR.

1*50 CPR.

1*500 CPR.U.D.  

1*10 CPR.

1*30 CPR.

1*10 SACH.  6 G 

1*4 POCHES PLAST.3 CPTS 

1500 ML

1*4 POCHES PLAST.3 CPTS 

2000 ML

1*6 POCHES PLAST.3 CPTS 

1000 ML

1*2 POCHES PLAST.3 CPTS 

2500 ML

1*10 CPR.SS BLIST.  

1*50 ML 

1*100 ML

6*40 DRG.SS BLIST.  

3*40 DRG.SS BLIST.  

6*40 DRG.SS BLIST.  
RR KEPPRA CPR.PELLIC.  750 MG  PO  

RR KEPPRA CPR.PELLIC.  750 MG  PO  

RR KEPPRA CPR.PELLIC. 1000 MG PO  

RR LORAZEPAM-1-EFEKA CPR. 1 MG PO  

RR LORAZEPAM-1-EFEKA CPR. 1 MG PO  

RR LORAZEPAM-2,5-EFEKA  CPR. 2,5 MG  PO  

RR LORAZEPAM-2,5-EFEKA  CPR. 2,5 MG  PO  

RR LORAZEPAM-2,5-EFEKA  CPR. 2,5 MG  PO  

RR LORMETAZEPAM-2-EFEKA CPR. 2 MG PO  

RR LORMETAZEPAM-2-EFEKA CPR. 2 MG PO  

RR NIOCITRAN PDRE PO  

H RR OLICLINOMEL N4-550E ACIDES AMINES SEPARE EM.P.PERF. IV  

H RR OLICLINOMEL N4-550E ACIDES AMINES SEPARE EM.P.PERF. IV  

H RR OLICLINOMEL N4-550E ACIDES AMINES SEPARE EM.P.PERF. IV  

H RR OLICLINOMEL N4-550E MELANGE ACIDES AMINE EM.P.PERF. PO  

RR ORELOX CPR.ENR. 100 MG  PO  

RR ORELOX GRAN.P.SUSP. 40 MG /5 ML PO  

RR ORELOX GRAN.P.SUSP. 40 MG /5 ML PO  

RR PREMPLUS 0,625 CPR.ENR. PO

RR PREMPLUS 1,25 DRG. PO

RR PREMPLUS 1,25 DRG. PO



H R PREPULSID SOL. 10 MG /10 ML PO  1*50 SACH.  10 ML

P SELENASE-T PERORAL SOL. 100 MCG /2 ML PO  1*10 AMP.  2 ML 

P SELENASE-T PERORAL SOL. 100 MCG /2 ML PO  1*50 AMP.  2 ML 

P SELENASE-T PERORAL SOL. 100 MCG /2 ML PO  1*100 AMP.  2 ML

P SELENASE-T PERORAL SOL. 500 MCG /10 ML  PO  1*1 FL.VERRE  10 ML 

P SELENASE-T PERORAL SOL. 500 MCG /10 ML  PO  1*1 FL.VERRE  20 ML 

P SELENASE-T PERORAL SOL. 500 MCG /10 ML  PO  1*1 FL.VERRE  50 ML 

RR SELENASE-100 PRO INJECTIONE  SOL.INJ. 100 MCG /2 ML IMIV 1*5 AMP.  2 ML  

R SEMPREX  CPS 8 MG PO  1*12 CPS

R SEMPREX  CPS 8 MG

R SEMPREX  CPS 8 MG

RR SUFREXAL SOL.INJ. 10 MG /2 ML  

RR SUFREXAL SOL.INJ. 50 MG /10 ML 

RR ZINNAT-250 GRAN.P.SUSP. 250 MG /5 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS
HUMAIN.

P CORTRIL  ONG. 0,5 PC

A U  L I E U  D E

RR CORTRIL  ONG. 0,5 PC

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG
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PO  1*24 CPS

PO  1*60 CPS

IMIVIA  1*5 AMP.

IMIVIA  1*5 AMP.

PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  70 ML 

 A USAGE

CO  1*1 ONG.  3,5 G 

CO  1*1 ONG.  3,5 G 

PO  1*28 CPR.SEC.

PO  1*28 CPR.

PO  1*28 CPR.SEC.U.D.

PO  1*28 CPR.U.D.

PO  1*56 CPR.SEC.

PO  1*56 CPR.

PO  1*56 CPR.SEC.U.D.

PO  1*56 CPR.U.D.

PO  1*98 CPR.SEC.

PO  1*98 CPR.
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RR FAVINT GELULES 18 MCG IH  1*1 HANDIHALER  

A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH 1*1 HANDIHALER  

RR FAVINT GELULES 18 MCG IH 1*10 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH 1*10 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

RR FAVINT GELULES 18 MCG IH 1*30 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

1*30 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

1*60 GELULES

1*60 GELULES

5*30 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

5*30 GELULES  +1*1 HANDI

HALER

5*60 GELULES

5*60 GELULES

1*56 CPR.SEC.SS BLIST.  

1*56 CPR.SS BLIST.  

1*56 CPR.SEC.U.D.

1*56 CPR.U.D.

1*60 CPR.

1*50 CPR.

1*2 POCHES PLAST.3 CPTS 

2500 ML
A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH

RR FAVINT GELULES 18 MCG IH

A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH

RR FAVINT GELULES 18 MCG IH

A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH

RR FAVINT GELULES 18 MCG IH

A U  L I E U  D E

R FAVINT GELULES 18 MCG IH

R LOORTAN-50 CPR. 50 MG PO  

A U  L I E U  D E

R LOORTAN-50 CPR. 50 MG PO  

R LOORTAN-50 CPR. 50 MG PO  

A U  L I E U  D E

R LOORTAN-50 CPR. 50 MG PO  

R NUARDIN  CPR.EFF. 200 MG  PO  

A U  L I E U  D E

R NUARDIN  CPR.EFF. 200 MG  PO  

H RR OLICLINOMEL N4-550 MELANGE ACIDES AMINES SOL.INJ. IV  



A U  L I E U  D E

H RR OLICLINOMEL N4-550 MELANGE ACIDES AMINES SOL.INJ. IV  1*2 POCHES PLAST.3 CPTS 

2000 ML

CS RR ZAVEDOS-10 PDRE P.PREP.INJ. 10 MG IV  1*1 FL. 

A U  L I E U  D E

H RR ZAVEDOS-10 PDRE P.PREP.INJ. 10 MG IV  1*1 FL. 

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE
(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

P ANGIOPHTAL COLL. 100 MG /1 ML 

R ATROPINE-BOURNONVILLE COLL. 0,5 PC

R ATROPINE-BOURNONVILLE COLL. 1 PC 

RR CHLORAMPHENICOL-BOURNONVILLE ONG. 1 PC 

R DIMITONE CPR. 6,25 MG 

RR HARTMANN SOLUTION-BAXTER SOL.P.PERF.  

RR HARTMANN SOLUTION-BAXTER SOL.P.PERF.  

P HEXOMEDINE GEL  0,1 PC  

RR KEFORAL  GRAN.P.SUSP. 250 MG /5 ML

R OVIDOL CPR. 

R PILOCARPINE-BOURNONVILLE COLL. 1 PC 

R PILOCARPINE-BOURNONVILLE COLL. 2 PC 

RR ZINNAT-125 GRAN. 125 MG  

RR ZINNAT-125 GRAN.P.SUSP. 125 MG /5 ML

RR ZINNAT-250 GRAN. 250 MG  

RR ZINNAT-250 GRAN.P.SUSP. 250 MG /5 ML

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

H RR HYCAMTIN PDRE P.PREP.PERF. 4 MG

H RR HYCAMTIN PDRE P.PREP.PERF. 4 MG

RR PENTREXYL PDRE P.PREP.INJ. 250 MG
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CO  1*1 COLL.  10 ML

CO  1*1 COLL.  10 ML

CO  1*1 COLL.  10 ML

CO  1*1 ONG.  2,5 G 

PO  1*14 CPR.SS BLIST.  

IV  1*1 POCHE POLYPR. 500 M

L

IV  1*1 POCHE POLYPR. 1000 

ML

TO  1*1 TUBE  30 G  

PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  80 ML 

PO  1*22 CPR.

CO  1*1 FL.  10 ML  

CO  1*1 FL.  10 ML  

PO  1*10 SACH.  

PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  50 ML 

PO  1*10 SACH.  

PO  1*1 GRAN.P.SUSP.  50 ML 

IV  1*1 FL.  5 ML

IV  1*5 FL.  5 ML

IMIV 1*25 FIOLES 



1178
Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse – Service pour personnes
handicapées. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 30 octobre 2002, l’agrément est accordé à l’organisme
gestionnaire «Fondation Kräizbierg» ayant son siège à Dudelange, route de Zoufftgen, pour l’exercice de ses activités
des Services Ambulatoire de Suivi et Rééducation Fonctionnelle, sis route de Zoufftgen à Dudelange.

L’agrément est enregistré sous le numéro 0210/9.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Madame le Dr Véronique Calvisi, née le 7
mai 1970, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Monsieur le Dr Luc Mottard, né le 10 novembre 1963, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Monsieur le Dr Emile Colling, né le 24 mai 1968, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Madame Mélanie Bodarwe, née le 18 mars 1978, a été autorisée à exercer
la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Monsieur Rob Kolen, né le 9 mars
1977, a été autorisé à exercer la profession de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 24 octobre 2002, Monsieur Alain De Block, né le 9 mars 1975,
a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 4 novembre 2002, Monsieur le Dr Yorg Terzis, né le 16.8.1962,
a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en neurochirurgie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2002, Monsieur le Dr Stefan Kleinschmidt, né le 1.7.1960, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2002,  Monsieur le Dr Andreas Biedler, né le 19.8.1964, a été autorisé à exercer
la profession de médecin spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2002, Monsieur le Dr Pierre Scory, né le 2.5.1955, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 11 novembre 2002, Monsieur le Dr Jacques Jantzen, né le
13.1.1952, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2002, Monsieur le Dr Karim Kleiber, né le 5.8.1964, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2002, Monsieur le Dr Frank Goedert, né le 17.4.1974, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2002, Monsieur le Dr Jean Marc El Haik, né le 17.9.1965, a été autorisé à
exercer la profession de médecin dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2002, Madame Marlène Dubois, née le 16.10.1979, a été autorisée à exercer
la profession de médecin dentiste au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 13 novembre 2002, Madame le Dr Marie-Christine Dom, née
le 31.3.1962, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange
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